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Billet de la présidente

Lorsque j'ai repris la présidence SAR, mon prédécesseur m'a remis une

cloche, cloche que j'utilise normalement lors de l'ouverture de l'assemblée

des délégués. Cette année, au vu des mesures sanitaires liées au corona-
virus, la cloche n'a pu résonner le 28 mars. L'assemblée est reportée et la date retenue est le

samedi 29 août 2020, en espérant que la situation sanitaire le permette.

La cloche SAR résonne le soir, elle a trouvé une nouvelle fonc-

tion : remercier les apicultrices et apiculteurs qui dans le cadre

de leurs diverses activités professionnelles (médecins,
infirmiers, vendeurs, caissiers, postiers, policiers, pharmaciens,

pompiers, politiciens, agriculteurs et autres...) mettent tout
en œuvre et s'engagent face au Coronavirus, ceci pour le bien

de la population suisse.

Afin de répondre aux demandes de nos membres, un onglet
info Coronavirus a été mis en place sur notre site internet
abeilles.ch.

Plusieurs membres du comité SAR ont annoncé leur retrait
du comité au 28 mars 2020. Toutefois au vu de la situation

actuelle, Max Huber a annoncé rester au comité central

jusqu'à la prochaine AD. David Gillon s'est lui retiré du comité, mais a accepté de s'occuper de

la caisse jusqu'à LAD SAR prévue le 29 août 2020. Isabella Moretti également démissionnaire,

s'était engagée pour le concours des ruchers, mais la situation sanitaire oblige le comité central
à le repousser. Je tiens déjà à remercier Isabella, David et Max pour leur engagement et leur

travail effectué au sein du comité central.

Chers membres, chers lecteurs,

A l'heure où j'écris ces quelques lignes, le monde lutte contre le COVID-19.

Dans ce contexte actuel, nous sommes tous mis au défi.

Une nouvelle répartition des tâches est mise en place jusqu'au 29 août 2020, infos dans cette

revue et sur le site internet. La répartition des dicastères sera redéfinie dès septembre avec
le nouveau comité.

Nous voici déjà en mai, période de floraison pour le colza, l'acacia, l'aubépine, la mauve, la

scabieuse... Ce mois de mai est attendu avec fébrilité, les floraisons nombreuses vont, si les

conditions météorologiques sont favorables, déclencher de grandes miellées.

Je vous souhaite beaucoup de plaisir pour cette saison apicole particulière pour les apicultrices
et apiculteurs, mais des soins réguliers aux colonies d'abeilles sont absolument nécessaires.

Merci de respecter les consignes de l'OFSP dans toutes vos activités apicoles.

Prenez soin de vous.

Votre présidente
Sonia Burri-Schmassmann
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